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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 58, substituer aux mots :

« dans le respect de »,

le mot :

« renforçant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis le Brexit, la France est la première puissance militaire au sein de l'Union européenne. En 
tant que telle, elle a un rôle majeur dans la construction de l'autonomie stratégique européenne. 
Aussi, il nous apparaît important de ne pas opposer autonomie stratégique européenne et 
souveraineté française : ces composantes participant à la défense de notre pays.


